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1. L’Assemblée générale, dans sa décision 52/461 du 31 mars 1998, a invité la
Commission de la fonction publique internationale (CFPI) à examiner en priorité,
à sa quarante-septième session, un projet de code de conduite proposé par le
Secrétaire général (A/52/488). La Commission a décidé d’accéder à la demande de
l’Assemblée et a modifié son ordre du jour en conséquence.

2. Afin de faciliter l’examen du projet de code, le secrétariat de la
Commission a présenté un document qui : a) expliquait le contexte dans lequel
l’Assemblée générale avait été amenée à adresser cette demande pressante à la
Commission; b) récapitulait les principales questions sur lesquelles il faudrait
se pencher à l’occasion de l’examen demandé par l’Assemblée; et c) comparait le
projet de code de conduite des Nations Unies avec les actuels Statut et
Règlement du personnel de l’Organisation en appelant l’attention sur les
nouvelles dispositions ou celles qui avaient été révisées.

Vues des organisations

3. Le Président du Comité consultatif pour les questions administratives a
parlé de deux éléments du rapport du Secrétaire général : a) les recommandations
concernant les modifications à apporter au Statut et au Règlement du personnel;
et b) les modifications du code de déontologie que représentait le Rapport sur
les normes de conduite requises des fonctionnaires internationaux établi en 1954
par le Comité consultatif de la fonction publique internationale (CCFPI). Le
premier élément concernait uniquement l’Organisation des Nations Unies. Il se
pouvait que d’autres organisations aient des préoccupations différentes de
celles de l’ONU et qu’elles souhaitent mettre au point un code qui en tienne
compte. Il fallait donc laisser à chaque organisation le soin de régler cette
question en fonction de ses propres besoins. Quant au second élément, le Comité
consultatif avait déjà décidé de revoir les normes de conduite élaborées en 1954
par le CCFPI. Si la Commission décidait de constituer un groupe de travail pour
examiner la question, le Comité consultatif se ferait un plaisir d’y participer,
mais il doutait qu’un groupe de travail à la présente session puisse faire des
recommandations sur les normes de conduite de 1954. De plus, sa session étant
déjà terminée lorsque la question avait été soulevée, le Comité n’avait pu
définir une position commune. Les membres du Comité consultatif devraient donc
participer aux travaux du groupe de travail à titre individuel.
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4. Le Conseiller juridique de l’Organisation des Nations Unies pour
l’alimentation et l’agriculture (FAO) a rappelé que les normes de conduite
de 1954 avaient été adoptées sous l’autorité du Comité administratif de
coordination et qu’elles étaient applicables à l’ensemble du système des
Nations Unies. Elles avaient valeur de directives. À la FAO, elles avaient été
incorporées au manuel d’administration du personnel et avaient un certain effet
juridique. Elles étaient souvent invoquées, dans le cadre d’affaires portées
devant les tribunaux administratifs, comme constituant le fondement sur lequel
reposaient le Statut et le Règlement du personnel des organisations. Elles
avaient pratiquement valeur de règles constitutionnelles sans, toutefois, être
dotées d’une force juridique spécifique; les Statuts et Règlements du personnel
s’en inspiraient. Dans son projet de code de conduite, le Secrétaire général se
bornait à modifier le Statut et le Règlement du personnel de l’Organisation des
Nations Unies en s’inspirant des normes de conduite tout en élargissant la
portée de certaines d’entre elles et en conférant aux normes une véritable force
juridique. Les commentaires qui accompagnaient le projet de code, en revanche,
étaient dépourvus de force juridique. Ils serviraient de directives au
personnel et indiquaient la façon dont l’Administration interpréterait les
dispositions du code. En ce sens, ils s’imposaient à l’Administration qui
serait tenue de s’y conformer pour interpréter le code de conduite. Les
modifications proposées du Statut du personnel de l’Organisation des
Nations Unies ne seraient pas directement applicables aux autres organisations,
y compris la FAO. Dans le cas de cette dernière, elles devraient être
présentées au Conseil de la FAO à l’issue de consultations avec le personnel.
Elles ne pouvaient donc, par définition, être automatiquement applicables.

5. Le Conseiller juridique de la FAO estimait que l’intitulé "Code de conduite
des Nations Unies" était trompeur dans la mesure où il laissait entendre que le
code devait s’appliquer à l’ensemble du système, ce qui n’était pas le cas. La
démarche consistant à affermir la force juridique des normes de conduite en
incluant certains de leurs éléments dans des textes plus contraignants tels que
les Statuts et Règlements du personnel était dans l’ensemble valable. Certaines
dispositions, toutefois, pouvaient poser problème et devraient être clarifiées.
Les organismes du système étaient situés dans différents pays qui avaient tous
leur propre façon d’aborder ces questions. Le projet de code reflétait sans
doute plus l’optique du pays dans lequel l’Organisation des Nations Unies avait
son Siège. Il fallait que les Statuts et Règlements du personnel des différents
organismes des Nations Unies présentent une certaine homogénéité; les
modifications apportées à ces textes devaient aussi être homogènes. Les
institutions spécialisées n’avaient pas été consultées; or, s’agissant de
modifications aussi importantes, il fallait qu’elles touchent l’ensemble du
système. Dans la mesure où les dispositions proposées s’appliquaient uniquement
au personnel de l’Organisation des Nations Unies, la FAO n’était pas vraiment
fondée à faire des commentaires. Il fallait cependant s’attendre à ce que des
pressions soient exercées sur les autres organismes du système pour qu’ils
adoptent, sous réserve d’individualisation, un code analogue. La FAO
souhaiterait que la Commission fasse preuve de circonspection et prie
l’Organisation des Nations Unies d’attendre que tous les organismes du système
aient pu se concerter. Si cela n’était pas possible, vu le contexte politique
dans lequel avait lieu l’examen du projet de code de conduite à l’Organisation
des Nations Unies, les institutions spécialisées devaient au moins avoir une
approche cohérente.
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6. Le représentant de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA)
souscrivait à l’analyse que le Conseiller juridique de la FAO avait faite des
problèmes d’ordre procédural et d’ordre pratique qui se poseraient si les
modifications indiquées dans le document de l’Organisation des Nations Unies
devaient être automatiquement appliquées aux autres organismes. Chaque
organisation avait le droit de réviser son statut et son règlement du personnel
en fonction de ses propres besoins; les modifications apportées dans une
organisation ne pouvaient être automatiquement appliquées aux autres puisque les
préoccupations étaient différentes. À l’AIEA, l’une des grandes préoccupations
était la protection des informations confidentielles, en particulier celles
liées aux garanties nucléaires. L’AIEA avait récemment pris de nouvelles
mesures pour renforcer son régime de protection des informations
confidentielles. Tous ses fonctionnaires et toutes les autres personnes qu’elle
employait étaient désormais tenus de signer un document par lequel ils
s’engageaient à ne divulguer, y compris après leur cessation de service, à aucun
gouvernement ni à aucune personne ou organisation les informations
confidentielles dont ils pourraient avoir connaissance en raison de leurs
fonctions à l’AIEA, à moins d’y avoir été autorisés au préalable; les
contrevenants étaient passibles de mesures disciplinaires et de sanctions
pénales. Si de telles mesures étaient extrêmement importantes pour l’AIEA, il
ne serait guère réaliste de s’attendre à ce que d’autres organisations lui
emboîtent le pas. On pouvait appliquer le même raisonnement s’agissant de
l’application aux autres organisations des modifications qu’il était proposé
d’apporter au Statut et au Règlement du personnel de l’Organisation des
Nations Unies. Seules les normes de conduite élaborées par le CCFPI étaient
applicables à toutes les organisations. Le CCQA et la CFPI avaient l’un et
l’autre déterminé qu’il était nécessaire de revoir les normes de conduite pour
les adapter aux pratiques actuelles, et l’AIEA était disposée à coopérer à cette
fin.

7. Le représentant de l’Organisation de l’aviation civile internationale
(OACI) a informé la Commission que son organisation avait incorporé les normes
de conduite à une instruction à l’intention du personnel. Les modifications
qu’on se proposait d’apporter au Statut et au Règlement du personnel de
l’Organisation des Nations Unies ne pourraient être reprises telles quelles à
l’OACI, cette organisation ayant des règles spécifiques concernant notamment
l’aviation civile. La disposition qui prévoyait qu’à partir du rang de
sous-secrétaire général, les fonctionnaires devraient faire des déclarations de
situation financière ne concernerait à l’OACI que le Secrétaire général,
puisqu’à part ce dernier, l’OACI ne comptait aucun fonctionnaire au-dessus de ce
rang ni aucun sous-secrétaire général.

8. Le représentant de l’Union internationale des télécommunications (UIT) a
indiqué que cette affaire posait un problème de principe à son organisation.
Les modifications du Statut et du Règlement du personnel de l’Organisation des
Nations Unies proposées dans le document de l’ONU ne devaient être appliquées
qu’à cette organisation. La participation des institutions spécialisées n’avait
donc normalement pas lieu d’être. Toutefois, comme le Vice-Président de la CFPI
l’avait expliqué lorsqu’il avait rappelé les raisons qui avaient poussé la
Cinquième Commission de l’Assemblée générale à soumettre les modifications
proposées à l’examen de la CFPI, l’application du nouveau "Code de conduite"
aurait des incidences pour l’ensemble des organisations appliquant le régime
commun. Les institutions spécialisées avaient donc intérêt à participer au
débat, en particulier si la constitution d’un groupe de travail était décidée.
Le représentant de l’UIT a toutefois noté qu’il aurait été préférable que cette
participation prenne la forme d’une concertation préalable entre les
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organisations appliquant le régime commun, concertation qui aurait dû avoir lieu
sur la base des normes de conduite élaborées en 1954. Il a souligné
l’attachement de l’UIT au texte de 1954, lequel, s’il n’avait pas été incorporé
au Statut et au Règlement du personnel de l’Union, avait été distribué à tous
les fonctionnaires avec une préface du Secrétaire général qui demandait qu’il
soit pleinement respecté. Ce texte avait en outre été, à plusieurs occasions,
complété par des instructions administratives. Les normes promulguées avaient
servi de fondement à des actions administratives, et notamment à des mesures
disciplinaires à l’encontre de fonctionnaires, qui avaient été confirmées par le
Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail.

9. Le représentant de l’Organisation maritime internationale (OMI) a noté que
la conception des responsabilités incombant aux fonctionnaires était beaucoup
plus stricte que dans les années 60, conception qui reflétait les modifications
intervenues dans le monde. L’initiative prise par l’Organisation des
Nations Unies aurait certainement des répercussions car elle avait suscité un
débat qui n’aurait peut-être autrement pas eu lieu. La CFPI pourrait souhaiter
donner quelques directives générales sur la façon dont il convenait que les
organisations abordent le changement, étant entendu que chacune d’elles avait
ses propres besoins et sa propre culture. Certaines des modifications qu’il
était proposé d’apporter au Statut et au Règlement du personnel de
l’Organisation des Nations Unies ne conviendraient pas pour l’OMI qui, par
exemple, ne comptait pas de fonctionnaires du rang de ceux qui, à l’ONU,
seraient tenus de faire des déclarations de situation financière. De l’avis du
représentant de l’OMI, la Commission devait faire trois choses : a) commenter le
projet de l’Organisation des Nations Unies; b) déterminer les incidences de
politique générale que ce projet aurait pour l’ensemble des organisations
appliquant le régime commun; et c) dégager dans les grandes lignes les points
sur lesquels des dispositions communes devaient être adoptées. Le représentant
de l’OMI voulait s’assurer que la proposition de l’Organisation des
Nations Unies ne serait pas considérée comme représentative et mettait en garde
contre une hâte excessive.

10. Le représentant de l’Organisation des Nations Unies a expliqué que les
Normes de conduite de 1954 étaient comparables à un code de déontologie auquel
les fonctionnaires pouvaient se référer. Chaque organisation avait incorporé à
son statut et à son règlement du personnel des dispositions dans lesquelles elle
avait donné une forme statutaire à ces principes, en tenant compte de ses
besoins propres. À l’ONU, les dispositions pertinentes étaient celles énoncées
au chapitre premier du Statut du personnel (promulgué par l’Assemblée) et au
chapitre premier du Règlement du personnel (promulgué par le Secrétaire
général). Sans être des dispositions réglementaires ou statutaires à proprement
parler, les normes en question constituaient un point de référence utile que le
Tribunal administratif avait utilisé à certaines occasions. L’ONU proposait
maintenant de revoir et de modifier le chapitre premier de son Statut et de son
Règlement, notamment pour exprimer certaines des normes éthiques sous forme de
règles, le cas échéant. L’objet du commentaire qui accompagnait les projets
d’amendements était de fournir une série d’explications et d’interprétations qui
puissent faciliter la compréhension du texte pour le personnel et
l’Administration et permettre une application uniforme des règles dans les
différents lieux d’affectation. Il s’agissait d’un document officiel dans
lequel le Secrétaire général donnait des directives concernant la portée et
l’application des dispositions constituant le Code de conduite. Le commentaire
serait mis à jour au vu de l’expérience acquise, sans que les règles elles-mêmes
soient modifiées.
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11. Un exemplaire du projet de code de conduite comprenant, outre les extraits
pertinents de la Charte des Nations Unies et de la Convention sur les privilèges
et immunités des Nations Unies, le texte du chapitre premier du Statut du
personnel et du chapitre premier du Règlement du personnel, le commentaire
explicatif et le rapport publié en 1954 par le CCFPI, serait distribué aux
fonctionnaires sous forme de brochure. Les propositions présentées par l’ONU ne
portaient pas sur un statut et un règlement entièrement nouveaux, mais seulement
sur les dispositions de l’article premier du Statut du personnel et du chapitre
premier du Règlement du personnel qui n’avaient pas été modifiées depuis
longtemps et qu’elle jugeait à présent opportun de réviser. En effet, de
nombreuses dispositions du Statut et du Règlement étaient reprises dans le Code.
Le représentant a reconnu que l’utilisation du terme "Code" pour désigner les
amendements avait pu être une source de confusion et que ce terme semblait,
rétrospectivement, impropre. Enfin, il a fait observer que, si toutes les
organisations avaient adopté les Normes de conduite publiées en 1954, puis
approuvé collectivement, par l’intermédiaire du Comité administratif de
coordination, une nouvelle introduction à ces normes en 1986, chacune d’elles
possédait un statut et un règlement propres et que, par conséquent, il leur
appartenait de décider quand et comment les normes seraient modifiées.

12. Retraçant les étapes préparatoires, le représentant de l’ONU a rappelé que
le processus avait commencé en 1994, lorsque le Secrétaire général, dans son
rapport sur l’efficacité du fonctionnement administratif et financier de
l’Organisation (A/C.5/49/1), avait annoncé qu’il promulguerait un code de
conduite. Au cours des deux années suivantes, le Bureau des affaires juridiques
de l’ONU avait travaillé à l’élaboration d’un projet de code. Le texte avait
été communiqué aux directeurs des programmes de l’Organisation en juin 1996;
leurs commentaires avaient été recueillis dans le courant de l’été et le Bureau
juridique avait élaboré, en octobre 1996, un nouveau texte qui s’inspirait de
toutes ces observations. Les directeurs de programme avaient ensuite été
invités à donner leur opinion sur le texte remanié avant la fin janvier 1997 et
on avait soumis un troisième projet aux directeurs et aux représentants du
personnel en février 1997 en les invitant à formuler des observations avant la
fin avril 1997. À ce stade, le Secrétaire général avait jugé qu’il était
nécessaire de mener des consultations plus structurées avec les représentants du
personnel. Un groupe de travail du Comité de coordination entre
l’Administration et le personnel s’était réuni en mai 1997 pour examiner le
texte et avait recommandé une quarantaine de modifications. Le nouveau texte
avait été redistribué en juin 1997 à tous les membres du Comité de coordination
et un second groupe de travail avait apporté quelque 50 modifications
supplémentaires à ce stade. Le Comité avait recommandé au Secrétaire général
d’adopter le texte révisé, avec une lettre des représentants du personnel dans
laquelle ils exprimaient quelques réserves. Le Secrétaire général avait
approuvé ce texte qui avait ensuite été soumis à l’Assemblée générale. Le
représentant de l’ONU a conclu en notant que le Secrétaire général, dans le
contexte de ses propositions de réforme, avait souligné qu’il attendait du
personnel d’encadrement et des fonctionnaires de l’Organisation des
Nations Unies un attachement résolu au principe d’excellence. Cela signifiait,
entre autres, qu’ils devaient adhérer aux normes de conduite les plus élevées,
d’où sa proposition d’adopter un code de conduite qui ferait partie intégrante
du processus de réforme.
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Vues du Comité de coordination des associations et syndicats internationaux du
personnel du système des Nations Unies

13. Le Président du Comité de coordination des associations et syndicats
internationaux du personnel du système des Nations Unies a indiqué que les
consultations sur cette question avaient été très difficiles. Les représentants
du personnel avaient suggéré des amendements qui offriraient la meilleure
protection possible, garantiraient le respect de leurs droits légitimes et
instaureraient un véritable climat de responsabilité dans la gestion des
ressources humaines. Le projet de code de conduite était le fruit d’un
compromis qui ne donnait pas entièrement satisfaction à bon nombre de parties.
Le Secrétaire général avait précisé qu’il comptait être saisi d’un document
final à l’issue de la vingt et unième session du Comité de coordination entre
l’Administration et le personnel, en juin 1997. Comme les représentants du
personnel à cette session ne comptaient pas parmi eux de spécialiste du droit
international, ils avaient décidé de faire part de certaines réserves au
Secrétaire général et de se réserver le droit de formuler des observations
complémentaires sur le document. Le Comité de coordination considérait que le
code de conduite devait servir de catalyseur pour promouvoir progressivement
l’utilisation de méthodes de gestion modernes. Il espérait également que, au
fur et à mesure que le document subirait de nouvelles métamorphoses et que
d’autres entités du système des Nations Unies l’adapteraient et
l’approuveraient, les représentants du personnel continueraient de jouer un rôle
actif en s’efforçant de faire du code un instrument exemplaire offrant la même
protection à tous.

Examen de la question par la Commission

14. La Commission a fait observer que l’Assemblée générale n’avait décidé que
le 31 mars 1998 de la saisir d’une question à l’examen à l’ONU depuis près de
quatre ans. En outre, une fois élaboré, le projet de code de conduite avait été
présenté à l’Assemblée générale pour qu’elle l’examine d’urgence, et l’Assemblée
l’avait priée d’entamer et d’achever son examen à sa session en cours. On
conçoit donc sans peine que la Commission eût souhaité être avertie plus tôt de
la demande de l’Assemblée générale et disposer de plus de temps pour y
satisfaire.

15. La Commission a tenu un débat général portant notamment sur les modalités
d’examen du code de conduite. À l’issue de ce débat et compte tenu de la nature
technique de la tâche, elle a décidé de charger un groupe de travail plénier à
composition non limitée, comprenant des membres du secrétariat du Comité
consultatif pour les questions administratives et des représentants de l’ONU, de
la FAO, de l’AIEA, de l’UIT, de l’OMI et du Comité de coordination des
associations et syndicats internationaux du personnel du système des
Nations Unies, de procéder à un examen approfondi du projet de code de conduite.
La Commission a donné au groupe de travail plénier mandat :

a) D’examiner le projet de code de conduite des fonctionnaires des
Nations Unies présenté par le Secrétaire général dans son rapport du
17 octobre 1997 (A/52/488), et le document du secrétariat de la CFPI y afférent
(ICSC/47/CRP.3), en s’attachant en particulier aux nouvelles dispositions du
chapitre premier du Statut du personnel et du chapitre premier du Règlement du
personnel;
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b) De présenter, s’il le jugeait utile, à l’occasion de cet examen, ses
commentaires sur les valeurs et les normes de conduite qui devraient constituer
la base des droits, devoirs et obligations du personnel.

16. Les membres ont débattu des éléments sur lesquels devrait porter l’examen.
Dans sa demande, l’Assemblée générale avait souligné la nécessité de mettre à
jour les normes de conduite élaborées par le CCFPI en 1954. Comme ce point
figurait déjà à son programme de travail, la Commission a accepté d’entreprendre
une telle mise à jour, en collaboration avec le Comité consultatif pour les
questions administratives qui, comme elle l’a noté, avait lui aussi décidé de se
pencher sur la question. La Commission a jugé qu’il aurait été préférable de
procéder au réexamen des normes avant d’aborder l’examen du projet de code de
conduite. Toutefois, comme il était manifeste qu’elle ne pourrait pas mener à
bien un réexamen complet des normes à sa session en cours, elle devrait limiter
ses travaux au projet de code, et en particulier aux modifications qu’il était
proposé d’apporter à l’article premier du Statut et au chapitre premier du
Règlement du personnel de l’Organisation des Nations Unies.

17. La Commission a noté qu’en vertu de son statut, elle était chargée
d’harmoniser l’élaboration de statuts du personnel communs. En 1987, elle avait
décidé que les statuts et règlements du personnel des organisations devraient,
dans toute la mesure possible, être uniformisés sur le fond. Tout en
reconnaissant que des différences mineures subsisteraient toujours, elle avait
fait valoir qu’il importait surtout qu’elles ne se traduisent pas par des
inégalités dans la façon dont les fonctionnaires étaient traités. S’il était
adopté, le projet de code de conduite risquait de mettre l’ONU en porte-à-faux
vis-à-vis des autres organisations. Un effet de "contagion" pourrait se
produire si des organisations, intéressées par les nouveaux Statut et Règlement
du personnel de l’ONU, faisaient pression sur d’autres pour qu’elles en adoptent
de semblables. Certains membres étaient d’avis que la Commission pourrait
formuler des principes généraux s’appliquant aux statut et règlement du
personnel de toutes les organisations. Il a été convenu que, lorsqu’elle se
pencherait sur la mise à jour des normes de conduite du CCFPI, la Commission
pourrait réfléchir à de tels principes généraux.

18. La Commission a noté que, d’après le représentant de l’ONU, les
modifications apportées au Règlement du personnel de l’ONU ne concerneraient que
l’ONU et devraient être approuvées par l’organe directeur de l’Organisation,
l’Assemblée générale; les représentants des autres organisations partageaient
cette interprétation. Toutefois, le titre adopté par l’ONU ne l’indiquait pas
clairement; il avait entraîné une certaine confusion quant à la différence entre
les notions de code de conduite, de normes de conduite, d’éthique et de
règlement et statut du personnel, et la Commission le jugeait équivoque. Le
choix du mot "Code" semblait indiquer que le nouveau texte remplacerait les
normes élaborées en 1954 par le CCFPI, ce qui aurait des incidences pour
l’ensemble du système. Le terme "codifier", qui revenait à plusieurs reprises
dans le document à l’examen, était ambigu, car il se rapportait à des règles
éthiques et morales, alors qu’en droit il signifiait mettre par écrit des règles
de droit coutumier.

19. Il a été noté qu’un certain nombre de fonctions publiques s’attachaient
actuellement à améliorer leurs codes éthiques, poussées par la nécessité
d’envisager l’éthique sous un angle nouveau dans les sociétés postindustrielles.
Les organisations appliquant le régime commun étaient tenues de veiller à ce que
leur personnel respecte les normes et les valeurs de la Charte des
Nations Unies, ainsi que les normes de conduite élaborées en 1954 par le CCFPI.
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Elles avaient aussi l’obligation de faire en sorte que ces normes et valeurs
soient actualisées. La gestion responsable et efficace des ressources humaines
était, de plus en plus, liée aux questions d’éthique. Les travaux menés dans ce
domaine par l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE)
ont été mentionnés. L’OCDE avait mis au point un modèle double reposant, d’une
part, sur le respect des règles et, d’autre part, sur des principes d’intégrité
essentiels au fonctionnement de toute administration. La Commission était
d’avis que, dans le cadre de son examen du projet de code de conduite de l’ONU,
il serait bon qu’elle tienne compte de l’équilibre entre les notions de respect
des règles (dispositions réglementaires) et d’intégrité (éthique).

20. La Commission a pris note des préoccupations des organisations et s’y est
déclarée sensible. Compte tenu du peu de temps dont elle disposait, elle a
décidé qu’en se bornant à examiner, dans le délai imparti, les modifications
qu’il était proposé d’apporter au Règlement du personnel, elle pourrait
satisfaire à la demande de l’Assemblée générale sans préjudice de la prérogative
d’autres organisations d’entreprendre leur propre examen de la question si elles
le souhaitaient. À cet égard, elle consulterait les organisations pour
déterminer quelles initiatives elles avaient adoptées ou se proposaient
d’adopter.

21. Après avoir examiné le document contenant l’article premier du projet de
Statut du personnel et le chapitre premier du projet de Règlement du personnel,
la Commission a présenté les observations suivantes :

Dispositions de la Charte des Nations Unies

22. On a fait observer qu’à l’Article 97 de la Charte, il semblait que la
définition du rôle du Secrétaire général diffère quelque peu selon que l’on
considérait la version anglaise ou la version française. La version anglaise
faisait du Secrétaire général l’administrateur en chef de l’Organisation, tandis
que, dans la version française, il était désigné comme le plus haut
fonctionnaire de l’Organisation. La Commission n’a pas jugé utile de se référer
à l’Article 99 de la Charte, et elle a recommandé de supprimer cette mention; on
ne voyait pas très bien le rapport qu’il pouvait y avoir entre la conduite d’un
fonctionnaire international et la teneur de l’Article 99.

Dispositions calquées sur la Convention sur les privilèges et immunités des
Nations Unies

23. Des préoccupations ont été exprimées quant à la sécurité du personnel
recruté localement. Certes, tous les membres du personnel étaient tenus de
respecter des règles et obligations juridiques, mais les organisations avaient
également des obligations morales vis-à-vis du personnel recruté localement, en
particulier lorsque le fait d’être employé par elle faisait courir des risques à
ce personnel.

Autres personnes exerçant des fonctions pour l’Organisation que les
fonctionnaires des Nations Unies

24. La Commission a noté, ainsi qu’il était dit aux paragraphe s 4 à 6 du
commentaire concernant la Convention sur les privilèges et immunités, que
l’Assemblée générale pouvait considérer que les personnes qui, sans avoir la
qualité de fonctionnaires du Secrétariat, exerçaient des fonctions pour
l’Organisation devaient également se conformer à un code de conduite et qu’un
projet de code était en cours d’élaboration à leur intention.
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Article 1.1 c) du Statut

25. La Commission a proposé d’ajouter le membre de phrase "ainsi que dans les
décisions pertinentes de l’Assemblée générale" à cette disposition, qui se
lirait alors comme suit : "Le Secrétaire général veille au respect des droits et
à l’accomplissement des devoirs des fonctionnaires, qui sont énoncés dans la
Charte et dans le Statut et le Règlement du personnel ainsi que dans les
décisions pertinentes de l’Assemblée générale...". On a fait observer que le
libellé de cet article serait plus équilibré s’il était précisé que le
Secrétaire général devait non seulement veiller au respect des droits et à
l’accomplissement des devoirs des fonctionnaires mais également garantir qu’ils
soient respectés et accomplis.

Article 1.1 d) du Statut

26. Plusieurs membres de la Commission n’étaient pas convaincus de la nécessité
d’une telle disposition. Même s’il n’y était pas spécifié que le recrutement du
personnel devait se faire sur une base géographique aussi large que possible, sa
teneur se trouvait déjà en substance reflétée dans l’Article 101 de la Charte.
Ils estimaient, en revanche, que la répartition géographique devait être
mentionnée; d’autres ont fait observer que, dans la mesure où les articles
s’appliquaient également au personnel des services généraux, il ne convenait pas
de le faire. D’autres membres estimaient que, si l’on devait ajouter des
considérations de répartition géographique, il fallait également mentionner la
nécessité de l’équilibrage des deux sexes; on a noté, toutefois, qu’une
disposition en ce sens était déjà prévue à l’article 4.2. L’inclusion dans
cette disposition de certains éléments de l’Article 101, à l’exclusion d’autres
éléments, a fait l’objet d’un débat. Étant donné qu’il semblait que cette
disposition portait essentiellement sur les conditions d’emploi, la Commission a
recommandé de supprimer les mots "le recrutement et". Elle a noté que le Comité
de coordination des associations et syndicats internationaux du personnel du
système des Nations Unies ne pouvait pas accepter que l’on supprime quoi que ce
soit dans une disposition sur laquelle il avait beaucoup insisté; le CCASIP
aurait préféré que l’on en développe le texte, plutôt que l’inverse.

Article 1.2 a) du Statut

27. La Commission a estimé que, si l’intention générale de cette disposition
était bonne, certains mots et expressions risquaient de prêter à confusion. Il
serait préférable d’éviter d’utiliser le mot "foi" et de souligner plutôt que
les fonctionnaires étaient tenus de respecter les principes énoncés dans la
Charte et les textes des Nations Unies sur les droits fondamentaux de la
personne humaine. En outre, si la notion de discrimination était mieux définie,
par exemple dans le commentaire, le texte serait plus clair et plus précis.

Article 1.2 b) du Statut

28. La Commission a estimé que le sens du terme "intégrité" était plus clair
dans les Normes de conduite établies en 1954 par le CCFPI que dans la définition
donnée à la deuxième phrase du projet d’article. Certains membres étaient
d’avis que le terme "incorruptibilité" devrait être ajouté à cette définition.
Le représentant de l’ONU a noté que l’accent avait été mis tout spécialement sur
la notion d’intégrité car, des trois normes énoncées à l’Article 101 de la
Charte, elle était la plus difficile à mesurer en termes relatifs.
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Article 1.2 f) du Statut

29. Il a été proposé d’intégrer le mot "nationales" à l’expression "des
convictions politiques et religieuses" mais, après réflexion, le Groupe de
travail a conclu que les termes "le droit des fonctionnaires d’avoir des
opinions et des convictions" recouvraient la notion de sentiment national, et
que cet ajout était donc superflu.

Article 1.2 g) du Statut

30. Le représentant de l’ONU a confirmé que cet article avait fait l’objet de
longs débats avec les représentants du personnel, qui avaient insisté pour que
l’article 1 comprenne des dispositions relatives aux représentants du personnel
et à leur protection. L’article 1.2 g) reconnaissait le statut officiel des
représentants du personnel qui, lorsqu’ils agissaient en conformité avec le
chapitre premier du Statut et du Règlement du personnel, ne devaient faire
l’objet d’aucune discrimination motivée par leur qualité de représentants. La
Commission a conclu que l’ONU devrait envisager d’incorporer cette disposition
au chapitre VIII, dans la mesure où celui-ci concernait la représentation du
personnel.

Article 1.2 h) du Statut

31. La Commission a pris note du fait que l’objet de cette disposition était
d’éviter des conflits d’intérêts et que le Bureau des services de contrôle
interne avait voulu s’assurer que toutes les éventualités étaient couvertes.

Articles 1.2 k) et m) du Statut

32. La Commission a pris note de l’explication donnée par le représentant de
l’ONU, selon laquelle l’article 1.2 k) devait être considéré comme le corollaire
des articles 1.1 a) et 1.1 b). Le Groupe de travail a indiqué qu’à son avis le
mot "rémunération" recouvrait les compléments de traitement que certains États
Membres versaient à leurs ressortissants. Certains membres de la Commission ont
proposé que l’actuel article 1.6 soit maintenu tel quel plutôt que scindé en
deux articles, 1.2 k) et 1.2 m), comme proposé dans le projet de code. La
Commission a discuté du terme "faveur" et estimé qu’il serait préférable de le
remplacer par le mot "avantage".

Article 1.2 o) du Statut

33. Cette disposition a fait l’objet d’un long débat, au cours duquel des avis
divergents ont été émis. Trois groupes se sont dégagés : a) les membres qui
jugeaient la disposition inacceptable; b) ceux qui la jugeaient acceptable en
principe mais prévoyaient que son application poserait des difficultés; et
c) ceux qui y étaient favorables.

34. C’est la majorité [voir par. 38, groupe a)] qui a invoqué le plus grand
nombre d’arguments, notamment ceux qui suivent. Dans certains pays, si des
conjoints vivaient sous le régime de la séparation des biens, le conjoint d’un
fonctionnaire ne pouvait légalement être tenu de divulguer des informations sur
ses avoirs, même à son époux ou épouse. En outre, si une organisation pouvait
imposer des règles à ses fonctionnaires, il serait plus difficile de les étendre
aux membres de leur famille. Par ailleurs, un problème politique risquait de se
poser dans la mesure où l’obligation de faire une déclaration de situation
financière découragerait les candidats qui ne voudraient pas s’y soumettre

- 10 -



d’accepter des postes à l’ONU. Comme les États Membres ne risquaient pas de
proposer des candidats manquant d’intégrité, cette disposition n’avait pas de
raison d’être. Il a aussi été noté que, dans certains pays où une telle
obligation existait, elle était ignorée, que l’administration du système était
onéreuse et que les informations obtenues étaient difficilement vérifiables. La
dernière, mais non la moindre des préoccupations exprimées par certains membres
du Groupe de travail, était que l’obligation de faire une déclaration
constituait une atteinte à la vie privée et que les informations obtenues
pourraient ne pas rester confidentielles. Il a été noté par ailleurs que, lors
d’un récent séminaire de l’OCDE sur les questions d’éthique, auquel deux membres
de la Commission avaient assisté, la question des déclarations de situation
financière n’avait pas été abordée.

35. Les quelques membres qui étaient favorables à l’idée d’une déclaration de
situation financière mais jugeaient que son application pourrait poser des
difficultés [voir par. 33, groupe b)] ont, notamment, posé la question de savoir
comment imposer cette obligation à un conjoint ou des enfants qui ne vivaient
pas sous le même toit que le fonctionnaire.

36. La minorité favorable à la disposition [voir par. 33, groupe c)] a fait
observer que, dans certaines fonctions publiques nationales, l’obligation était
même imposée à des fonctionnaires de rang inférieur s’ils travaillaient dans le
domaine des achats.

37. Il a été noté qu’en vertu des règles actuellement en vigueur, les
fonctionnaires qui demandaient l’indemnité pour charges de famille étaient déjà
tenus de présenter une sorte de déclaration de situation financière. Toutefois,
cette déclaration portait uniquement sur les traitements et non sur le
patrimoine. Il a également été noté que les renseignements confidentiels ne
seraient pas versés au dossier administratif du fonctionnaire mais conservés
séparément sous la garde du Secrétaire général adjoint à la gestion. La
disposition ne s’appliquait pas aux directeurs car son application avait été
jugée plus importante à l’échelon des sous-secrétaires généraux et secrétaires
généraux adjoints.

Disposition 101.2 d)

38. La Commission a estimé qu’il y avait lieu de mieux définir ce qu’on
entendait par discrimination, par exemple dans le commentaire, étant donné que,
dans certains cas, s’agissant notamment du comportement professionnel, la
sélectivité ne pouvait être considérée comme discriminatoire.

Disposition 101.2 e)

39. Il a été estimé que le commentaire était mieux rédigé que la disposition et
que c’était l’interprétation donnée dans ledit commentaire qui devrait être
retenue. En outre, certains membres ont mis en doute la nécessité même de cette
disposition.

Disposition 101.2 h)

40. La Commission a noté que le Président du Comité de coordination des
associations et syndicats internationaux du personnel du système des
Nations Unies avait proposé d’en éliminer la mention qui y était faite des
représentants du personnel et de traiter la question dans le cadre du
chapitre VIII du Statut et du Règlement du personnel. Elle a jugé que cette
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mention était en fait plus utile au personnel là où elle figurait actuellement,
ce qui permettait de la situer dans son contexte.

Disposition 101.2 i)

41. Comme dans le cas de l’article 1.2 k) du Statut, le texte devrait se
référer à la notion d’"avantage" et non pas à celle de "faveur".

Disposition 101.2 l)

42. Il a été fait observer que la disposition proposée était très détaillée et
qu’à la place, on pourrait peut-être la promulguer par la voie d’une circulaire
administrative, mais la Commission a jugé qu’elle offrait une protection au
personnel et devrait être maintenue.

Disposition 101.2 q)

43. Certains membres de la Commission ont été d’avis que l’affiliation à un
parti politique ne devrait être autorisée qu’à condition que les partis
considérés aient des buts compatibles avec ceux de l’Organisation des
Nations Unies. Il a toutefois été convenu que les dispositions des
alinéas a), f) et i) du Statut du personnel répondaient à cette préoccupation.

Article 1.3 a) du Statut

44. La Commission a fait observer que les supérieurs hiérarchiques étaient
automatiquement inclus au nombre des "fonctionnaires" et relevé que l’on
considérait que l’obligation qui était faite aux supérieurs hiérarchiques de
rendre des comptes faisait partie intégrante de cet article.

Article 1.3 b) du Statut

45. Tout en jugeant qu’il s’agissait d’un article utile, la Commission a estimé
que le commentaire donnait une explication plus équilibrée que le texte même de
l’article.

Décisions de la Commission

46. En formulant ses conclusions, la Commission a considéré qu’elle avait
satisfait à la demande formulée par l’Assemblée générale. Elle souhaitait
toutefois établir une distinction entre, d’une part, un ensemble de normes
communes qui, à son sens, devraient régir tous les membres de la fonction
publique internationale et, d’autre part, des règles et dispositions
susceptibles de varier, en fonction des impératifs propres à chaque
organisation. Elle a également décidé d’inscrire à son programme de travail la
mise à jour, en collaboration avec le Comité consultatif pour les questions
administratives, des Normes de conduites élaborées en 1954 par le CCFPI, notant
qu’à l’issue de cet examen, et à la lumière de l’expérience future, de nouvelles
modifications pourraient être apportées aux dispositions énoncées dans le Statut
et le Règlement du personnel. Elle a en outre décidé de consulter les
organisations pour déterminer quelles initiatives elles avaient adoptées ou se
proposaient d’adopter en ce qui concerne l’élaboration de normes éthiques.
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47. La Commission a décidé de recommander que l’Organisation des Nations Unies
donne suite aux amendements qu’il était proposé d’apporter aux dispositions du
Statut et du Règlement du personnel, compte tenu des vues exprimées ci-dessus et
étant entendu que le texte révisé s’appliquait exclusivement à l’Organisation
des Nations Unies et non pas aux autres organisations.

48. Compte tenu de son examen de la question au paragraphe 18 ci-dessus, la
Commission a recommandé que l’ONU remplace par un terme plus approprié celui de
"Code de conduite", qui risquait de prêter à confusion.

49. La Commission a remercié le Comité de coordination des associations et
syndicats internationaux du personnel du système des Nations Unies pour sa
participation active aux travaux du Groupe de travail.
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